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à la Commission

Objet: Concentration et pluralisme des médias

- considérant la directive 89/552/CEE1, relative à l'exercice d'activités de radíodiffusion 
télévisuelle, modifiée par la directive 97/36/CE2, et en particulier l'article 4 concernant la 
promotion de la distribution et de la  production des programmes télévisuels,

- considérant le Livre vert de la Commission européenne du 23.12.1992 sur la concentration 
des médias (COM(92)0480/final), qui n'a jamais été suivi d'une directive,

- rappelant la résolution du PE du 20.1.19943, relative au Livre vert susmentionné dans lequel il 
se prononçait en faveur de l'option III/C prévue par celui-ci et demandait à la Commission de 
présenter une proposition de directive pour harmoniser les restrictions nationales à la 
concentration des médias,

- vu le rapport Fayot du PE du 5.1.1994 sur le Livre vert de la Commission européenne (A3-
0435/93),

- rappelant la résolution du PE du 27.10.1994 sur la concentration des médias4,

- vu l'avis du CES sur le pluralisme et la concentration des médias et notamment son point 
2.1.5,

- vu la recommandation R(99) 1 du 19.1.1999 du Comité des ministres du Conseil de l'Europe 
des États membres sur les mesures visant à promouvoir le pluralisme des médias,

- considérant que l'information et, en particulier l'information télévisuelle, est un secteur dans 
lequel l'influence dominante d'une personne représente un grave danger pour le 
fonctionnement de la vie civile et démocratique,

- constatant que des phénomènes de ce genre tendent à se manifester aujourd'hui dans différents 
pays européens,
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- de prévoir une réglementation européenne dans ce secteur, nécessaire, ne fût-ce que pour 
asseoir l'Europe élargie sur quelques principes démocratiques essentiels,

- d'introduire dans la législation européenne la notion d'éditeur au sens strict, dont les intérêts 
soient exclusivement concentrés dans le secteur de l'édition et non répartis dans d'autres 
domaines économiques,

- d'élaborer une directive qui impose des restrictions précises à la concentration des médias, à 
l'échelle européenne aussi bien que nationale, concernant la part de marché quantifiée sur la 
base de l'audience et du tirage.
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